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ARTICLE 33

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  directive  n'impose  nullement  aux  États  d'assigner  à  résidence  les  personnes  dont
l'éloignement est reporté. Il s'agit d'une faculté que le présent article ne respecte pas, et qui en toute
hypothèse n'a pas à être généralisée.


